
Saviez-vous que vous pourriez avoir droit  
au programme allocation - logement? 

 
 *Certaines conditions d’admissibilités s’appliquent  

 

Le programme Allocation-logement s'adresse à des personnes et à des familles à faible revenu qui utilisent 
une part trop importante de leur budget pour se loger. Vous pouvez bénéficier du programme si vous êtes 

locataire,  chambreur ou propriétaire. (Voir les conditions ci-bas).  
 

Pour la période du 1er octobre 2022 au 30 septembre 2023, vous pourriez bénéficier d’une aide financière 
allant de 100 $, 150 $ ou de 170 $ par mois.  

Important 
 

Une seule personne par couple peut faire une demande d'allocation-logement.  
La somme à laquelle vous aurez droit sera la même, peu importe qui fait la demande dans votre couple.  

 

• vous êtes une personne seule âgée de 50 ans ou plus; 

• vous êtes en couple et vous ou votre conjoint êtes âgés de 50 ans ou plus; 

• vous faites partie d'une famille à faible revenu comptant au moins un enfant à charge. 

 

 

 

 

• vous résidez dans une habitation à loyer modique (HLM) ou un établissement de santé et de services 
sociaux financé par l'État; 

• vous bénéficiez d'un supplément au loyer; 

• au 31 décembre, la valeur totale de vos comptes d'épargne libre d'impôt (CELI), de vos comptes non en-
registrés ainsi que de ceux de votre conjoint, s'il y a lieu, dépassait 50 000 $. 

Avec la hausse du coût de la nourriture, des loyers et de l’essence, la Société du Québec (SHQ) souhaite 
venir en aide au plus grand nombre possible de ménages dans le besoin . 



Comment est calculer votre montant pour l’allocation—logement ?  

Lorsque nous calculons le montant de l'allocation-logement qui vous est accordée, nous tenons compte de 

votre situation familiale et de votre revenu de l'année 2021. Pour savoir si vous avez droit à l'allocation-
logement, consultez le tableau ci-dessous. 

FORMULAIRE DEMANDE D’ALLOCATION — LOGEMENT  
Ce formulaire s'adresse à vous si vous désirez recevoir (ou continuer à recevoir)  

l'allocation-logement pour la période du 1er octobre 2022 au 30 septembre 2023. 
 

FORMULAIRE À REMPLIR : LEX-165 (2022-09) 

  https://www.revenuquebec.ca/fr/services-en-ligne/formulaires-et-publications/details-courant/lex-165/ 
 

Il est aussi possible de faire la demande par téléphone  : 
Québec : 1-418-266-1016     

Sans frais : 1-855-291-6467 (option 2, pis option 2) 
 

 

Ce formulaire s'adresse à vous si vous souhaitez recevoir (ou continuer de recevoir) l'allocation-logement 
pour la période du 1er octobre 2022 au 30 septembre 2023 et que vous et votre conjoint (si vous en avez 
un) êtes dans l'une des situations suivantes : 

• vous êtes locataires d'une chambre, d'un appartement ou d'une maison; 

• vous habitez dans votre maison mobile installée sur un terrain loué. 
 

 

FORMULAIRE À REMPLIR : LEZ-14 (2022-09)  

 

https://www.revenuquebec.ca/fr/services-en-ligne/formulaires-et-publications/details-courant/lez-14/ 
 

LES 2 FORMULAIRES SONT AUSSI DISPONIBLE SUR VOTRE BABILLARD MUNICIPAL 








